
ACTE DE
CANDIDATURE A

ENVOYER
SIMULTANEMENT

A VOTRE
ETABLISSEMENT DE

VOTRE CHOIX

AU CNG VIA LIEN
DEMATERIALISATION DES

DEMARCHES SOCIALES

La Direction des affaires
médicales sélectionne le

candidat 
selon le poste à pourvoir

La Direction des affaires
médicales transmet les avis
défavorables locaux au CNG

Dossier de candidature
 du PH complet

Dossier de candidature 
du PH incomplet

1

2

2

1

21

Sous 15 jours

Avis locaux et Extrait n°2 à transmettre
selon le calendrier du TourDemande de l’extrait n°2 du

casier judiciaire

Réception des avis des DAM 
et du B2

DossIer non instruit

Demande les avis locaux :
Avis du Chef de service

Avis du Chef de pôle
Avis du Président de CME

Avis du Directeur
d’établissement

 Transmission  des
avis et du B2 au

CNG 

 Pas de
transmission des
avis et du B2 au

CNG

Réception du procès verbal
d’installation (PVI) 

Délai maximum de 2 mois
pour l’installation du PH

Réception  par la DAM de
l’arrêté de nomination du PH

et du procès verbal
d’installation (PVI) 

Enregistrement de la date
d’installation en qualité de

PH probatoire

Edition et transmission à
l’établissement de l’arrêté de

nomination  du PH
 et du Procès verbal
d’installation (PVI) 

Transmission au CNG du
procès verbal d’installation

(PVI) complété

L’établissement notifie au PH
l’arrêté de nomination

Délai maximum de 2 mois
pour l’installation du PH

Après acceptation du dossier 
sur Démarches Sociales,

 le PH doit prendre attache auprès de la
DAM pour l’informer de la validation de son

dossier de candidature par le CNG

QUI FAIT QUOI LORS D’UN TOUR
DE RECRUTEMENT ?

DEPOT DES SERVICES
ACCOMPLIS DU PH SUR
DEMARCHES SOCIALES

Edition et transmission de
l’arrêté de classement à

l’établissement
Réception  par la DAM de

l’arrêté de classement du PH

L’établissement notifie au PH
l’arrêté de classement

PUBLICATION DES POSTES
VACANTS SUR LE SITE DU

CNG

ACCUSE
RECEPTION

Enregistrement de la date
d’installation en qualité de

PH probatoire

Réception de l’arrêté de
classement par le PH

Pas de production
d’arrêté de

nomination, ni de PVI

Dossier de candidature
 du PH complet

Dossier de candidature 
du PH incomplet

DossIer non instruit

ACCUSE
RECEPTION

Dossier Validé

Traitement de l’arrêté de
classement

Pas de traitement de
dossier

Traitement par le CNG

TraItement par l’EPS

Action du PH

Réception de l’arrêté de
nomination par le PH


